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ARTICLE 1 

1 

ARRETE 

Il sera procédé à une enquête publique sur le projet d'élaboration au Plan Local d'Urbanlsme 
intercommunal du périmètre ex Bandiat-Tardoire et l'abrogation de la carte convnunale de Saint-Adjutory du 08 
février 2021 à 9h00 au 12 mars 2021 à 17h00 soit une durée de 33 jours consécutifs. 

L'élaboration du PLUi du périmètre ex Bandiat-Tardoire porte sur 12 corrmmes et 2 communes déléguées, à 
savoir Agris, Bunzac, Chazelles, Coulgens, La Rochefoucauld en Angoumois (issue de la fusion de La 
Rochefoucauld et Saint-Projet-Saint-Constant), La Rochette, Marillac-le-Franc, Rancogne (devenue Moulin-sur­
Tardoire issue de la fusion de Rancogne et Vilhonneur), Pranzac, Rivières, Saint-Adjutory, Taponnat-Fleurignac, 
Yvrac et Malleyrand. 

ARTICLE2 

1 / Le projet du PLUi arrêté conl)rend 

- Les pièces du dossier prévues à l'article R153-8 du code de renvironnement ,
• Les pièces administratives.

2/ Le projet d'abrogation de la carte comrn.male de Saint-Adjutory 

Les informations relatives à ce dossier d'enquête publique sont présentes sur le site Internet de la Communauté 
de Corrmunes La Rochefoucauld Porte du Périgord: https://rochefoucauld-perigord.fr et peuvent être demandées 
auprès de l'antenne de la Comrrunauté de Communes La Rochefoucauld Porte du Périgord, Pôle Aménagement 
du territoire et Urbanisme, située 1 avenue de la Gare 16110 La Rochefoucauld en Angoumois (téléphone : 05 45 
63 14 76 ; courriel: e.galland@rochefoucauld-perigord.fr) 

ARTICLE 3 

Monsieur Jacques VIAN a été désigné Président de la commission d'enquête par Madame la Présidente du 
tribunal administratif de Poitiers. Monsieur Jean-Marie CARREAU et Monsieur Jacques LACOTTE, membres 
titulaires, composent avec Monsieur VIAN la commission d'enquête. 

ARTICLE4 

Le dossier d'élaboration du PLUi a fait robjet d'une évaluation environnementale et d'un avis de la Mission Régionale 
d'Autorité Environnementale (MRAE) du 30 septembre 2020, joint au dossier d'enquête publique. 

ARTICLES 

Pendant toute la durée de l'enquête, soit du 08 février 2021 à 9h00 au 12 mars 2021 à 17h00 aux jours et heures 
habituels d'ouverture au publlc, seront tenus à la disposition du public : 
- les pièces du dossier, au siège de la oorrmunauté de comm.mes La Rochefoucauld Porte du Périgord, situé 2
rue des Vieilles Ecoles à Montbron, à l'antenne de la communauté de communes La Rochefoucauld Porte du
Périgord, située 1 avenue de la gare à La Rochefoucauld en Angoumois ainsi qu'une version numérique dans les
12 mairies et les 2 mairies déléguées.
- les registres d'enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par la commission d'enquête, au siège de la

cornnunauté de corrrnunes La Rochefoucauld Porte du Périgord, situé 2 rue des Vieilles Ecoles à Montbron,
à l'antenne de la communauté de co1T1T1unes La Rochefoucauld Porte du Périgord, située 1 avenue de la gare
à La Rochefoucauld en Angoumois et dans les 12 mairies et les 2 mairies déléguées du périmètre du PLVi
citées plus haut.

L'intégralité du dossier sera également consultable sur le site ïntemet de la Communauté de Communes La 
Rochefoucauld Porte du Périgord: https://rochefoucauld-perlgord.fr, rubrique « Vivre et Habiter»/« 
Urbanisme» / « PLUi » 

Le public pourra prendre connaissance du dossier et consigner ses observations et propositions, dans les 
registres ouverts à cet effet ou les adresser, durant la période de renquête publique : 

Par écrit , au siège de l'enquête publique à l'adresse suivante 
Communauté de Communes La Rochefoucauld Porte du Périgord 
PLUi périmètre ex Bandiat.Tardoire_ Enquête publique 
A l'attention de Monsieur le Président de la commission d'enquête 
2 rue des Vieilles Ecoles 
16220 Montbron 








